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ACCUSE DE RECEPTION EN DATE DU 09/05/2023

 
Votre annonce n°23-50832 est maintenant prise en compte par la Direction de l'information légale et

administrative.
Un accusé réception vous sera envoyé par courriel pour confirmation de sa transmission ce jour à

l'OPOCE.
Attention :
Cette annonce n'est plus modifiable.
Toute demande de correction ou d'annulation devra faire l'objet d'un avis rectificatif ou d'annulation après
publication au BOAMP et au JOUE.
Les éventuelles corrections effectuées par le JOUE sur votre annonce avant publication ne pourront pas être
prises en compte par le BOAMP. Dans ce cas, ces corrections devront faire l'objet d'un avis rectificatif publié au
BOAMP.

 

Imprimer Retour

Attention cet aperçu ne reflète que votre saisie et n'est accessible qu'à partir de ce porte feuille.
Dès publication de cet avis sur le site BOAMP.fr et/ou au JOUE, il vous appartient de vérifier si l'avis officiel diffusé
correspond bien à la saisie ci-dessous (adresse du site de diffusion des annonces : http://www.boamp.fr).
En cas de non conformité, il vous appartient de publier un avis rectificatif de l'avis initial dans les délais réglementaires.
> Contact client

J02 Avis de Marché appel d'offre standard Dir24

Département(s) de publication : 31, 32
Annonce No 23-50832

I. II. III. IV. VI.

AVIS DE MARCHÉ

Directive 2014/24/UE

Le présent avis constitue un appel à la concurrence

SECTION I : POUVOIR ADJUDICATEUR

I.1) NOM ET ADRESSES
RPA DREAL Languedoc-R - Midi-Pyrenées, 1 rue de la cité administrative, 31074, TOULOUSE, F, Courriel : dmorno.dreal-
occitanie@developpement-durable.gouv.fr, Code NUTS : FRJ23
Adresse(s) internet :
Adresse principale : http://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/
Adresse du profil acheteur : http://www.marches-publics.gouv.fr

I.2) PROCÉDURE CONJOINTE
I.3) COMMUNICATION

Les documents du marché sont disponibles gratuitement en accès direct non restreint et complet, à l'adresse : http://www.marches-
publics.gouv.fr/
Adresse à laquelle des informations complémentaires peuvent être obtenues :
le ou les point(s) de contact susmentionné(s)
Les offres ou les demandes de participation doivent être envoyées :
par voie électronique à l'adresse : http://www.marches-publics.gouv.fr/

I.4) TYPE DE POUVOIR ADJUDICATEUR
Ministère ou toute autre autorité nationale ou fédérale, y compris leurs subdivisions régionales ou locales

I.5) ACTIVITÉ PRINCIPALE
Services généraux des administrations publiques

SECTION II : OBJET

II.1) ÉTENDUE DU MARCHÉ
II.1.1) Intitulé : RN 124 – Section Gimont-L’Isle-Jourdain – Travaux de fouille d’archéologie préventive à Monferran-Savès et Giscaro

Numéro de référence : DMORN-2023-04
II.1.2) Code CPV principal :

Descripteur principal : 71351914
Descripteur supplémentaire :

II.1.3) Type de marché
Services

II.1.4) Description succincte : Travaux de fouille d’archéologie préventive à Monferran-Savès et Giscaro
II.1.5) Valeur totale estimée :

Valeur hors TVA :  euros
II.1.6) Information sur les lots :

Ce marché est divisé en lots : oui
Il est possible de soumettre des offres pour tous les lots

Mots descripteurs : Fouille archéologique
II.2) DESCRIPTION

II.2.1) Intitulé : RN 124 – Section Gimont-L’Isle-Jourdain – Travaux de fouille d’archéologie préventive à Monferran-Savès
Lot nº : 1

II.2.2) Code(s) CPV additionnel(s)
Code CPV principal : 45112450
Descripteur supplémentaire :

II.2.3) Lieu d'exécution
Code NUTS : FRJ24
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Lieu principal d'exécution :
II.2.4) Description des prestations : Fouille archéologique
II.2.5) Critères d'attribution

critères énoncés ci-dessous
Critère de qualité
     1. Valeur technique / Pondération : 40%
     2. Valeur environnementale / Pondération : 10%
Prix :
     1. Prix / Pondération : 50%

II.2.6) Valeur estimée
Valeur hors TVA :  euros

II.2.7) Durée du marché, de l'accord-cadre ou du système d'acquisition dynamique
Durée en mois : 26
Ce marché peut faire l'objet d'une reconduction : non
Description des modalités ou du calendrier des reconductions :

II.2.9) Informations sur les limites concernant le nombre de candidats invités à participer
Critères objectifs de limitation du nombre de candidats :

II.2.10) Variantes
Des variantes seront prises en considération : non

II.2.11) Information sur les options
Options : non

II.2.12) Informations sur les catalogues électroniques
II.2.13) Information sur les fonds de l'Union européenne

Le contrat s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de l'Union européenne : non
Identification du projet :

II.2.14) Informations complémentaires :
Mots descripteurs : Fouille archéologique

II.2) DESCRIPTION
II.2.1) Intitulé : RN 124 – Section Gimont-L’Isle-Jourdain – Travaux de fouille d’archéologie préventive à Giscaro

Lot nº : 2
II.2.2) Code(s) CPV additionnel(s)

Code CPV principal : 71351914
Descripteur supplémentaire :

II.2.3) Lieu d'exécution
Code NUTS : FRJ24
Lieu principal d'exécution :

II.2.4) Description des prestations : Travaux de fouille d’archéologie préventive
II.2.5) Critères d'attribution

critères énoncés ci-dessous
Critère de qualité
     1. Valeur technique / Pondération : 40%
     2. Valeur environnementale / Pondération : 10%
Prix :
     1. Prix / Pondération : 50%

II.2.6) Valeur estimée
Valeur hors TVA :  euros

II.2.7) Durée du marché, de l'accord-cadre ou du système d'acquisition dynamique
Durée en mois : 26
Ce marché peut faire l'objet d'une reconduction : non
Description des modalités ou du calendrier des reconductions :

II.2.9) Informations sur les limites concernant le nombre de candidats invités à participer
Critères objectifs de limitation du nombre de candidats :

II.2.10) Variantes
Des variantes seront prises en considération : non

II.2.11) Information sur les options
Options : non

II.2.12) Informations sur les catalogues électroniques
II.2.13) Information sur les fonds de l'Union européenne

Le contrat s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de l'Union européenne : non
Identification du projet :

II.2.14) Informations complémentaires :
Mots descripteurs : Fouille archéologique

SECTION III : RENSEIGNEMENTS D'ORDRE JURIDIQUE, ÉCONOMIQUE, FINANCIER ET TECHNIQUE

III.1) CONDITIONS DE PARTICIPATION
III.1.1) Habilitation à exercer l'activité professionnelle, y compris exigences relatives à l'inscription au registre du commerce ou de

la profession
Liste et description succincte des conditions : Les justificatifs des agréments délivrés par le ministère de la culture concernant la ou
les période(s) historique(s) concernée(s) et la déclaration sur l’honneur de l’article 41 du décret 2004-490 du 3 juin 2004 sur
l’archéologie préventive. Si le candidat utilise le DUME : * Les documents et renseignements mentionnés aux articles R.2143-3 et 4
du CCP en complétant le DUME rédigé en français avec : - la liste des équipements techniques et des mesures pour s'assurer de la
qualité et celle des moyens d'études et de recherches (partie IV C 3) Si le candidat n'utilise pas le DUME : * Les documents et
renseignements mentionnés aux articles R.2143-3 et 4 du CCP, à cet effet le candidat pourra utiliser les formulaires DC1 et DC2
téléchargeables sur le site http://www.economie.gouv.fr (DAJ / Formulaires - Marchés publics) ; * La forme juridique du candidat ; *
En cas de groupement, sa nature et le nom du mandataire ; * Les pouvoirs de la personne habilitée pour engager le candidat y
compris, en cas de groupement, le cas échéant, les habilitations nécessaires pour représenter les entreprises au stade de la
passation du marché * Les candidats entrant dans les cas des interdictions de soumissionner prévues aux articles L.2141-1 à 14 du
CCP seront exclus; * Les candidats entrant dans les cas des interdictions de soumissionner prévues aux articles L.2141-1 à L.2141-6
du CCP seront exclus; * Les candidats entrant dans les cas des interdictions de soumissionner prévues aux articles L.2141-7 à
L.2141-11 du CCP pourront être exclus;

III.1.2) Capacité économique et financière
Liste et description succincte des critères de sélection : Si le candidat utilise le DUME : * Les documents et renseignements
mentionnés aux articles R.2143-3 et 4 du CCP en complétant le DUME rédigé en français avec le chiffre d'affaires annuel des 3
derniers exercices (partie IV B 1a) Si le candidat n'utilise pas le DUME : * Une déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le
chiffre d'affaires concernant les travaux objet du marché, réalisés au cours des 3 derniers exercices disponibles ; * Une déclaration
appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels par attestation conforme à l'arrêté du 5 janvier
2016 ; Le candidat peut prouver sa capacité par tout autre document considéré comme équivalent par le pouvoir adjudicateur.
Niveau(x) spécifique(s) minimal/minimaux exigé(s) :
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III.1.3) Capacité technique et professionnelle
Liste et description succincte des critères de sélection, indication des informations et documents requis : Si le candidat utilise le
DUME : * Les documents et renseignements mentionnés aux articles R.2143-3 et 4 du CCP en complétant le DUME rédigé en
français avec : - la liste des équipements techniques et des mesures pour s'assurer de la qualité et celle des moyens d'études et de
recherches (partie IV C 3) Si le candidat n'utilise pas le DUME : A - Expérience : La présentation d'une liste des travaux en cours
d'exécution ou exécutés au cours des 5 dernières années, appuyée d'attestations de bonne exécution pour les travaux les plus
importants. Ces attestations indiquent le montant, l'époque et le lieu d'exécution des travaux et précisent s'ils ont été effectués selon
les règles de l'art et menés régulièrement à bonne fin. B - Capacités professionnelles : * L'indication des titres d'études et
professionnels de l'opérateur économique et/ou des cadres de l'entreprise, et notamment des responsables de conduite des travaux
de même nature que celle du marché ; La preuve de ces capacités peut être apportée par tout autre moyen notamment par des
certificats d'identité professionnelle ou des références de travaux attestant de la compétence de l'opérateur économique à réaliser la
prestation pour laquelle il se porte candidat. C - Capacités techniques : * Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du
candidat et l'importance du personnel d'encadrement, pour chacune des 3 dernières années ; * Une déclaration indiquant l'outillage,
le matériel et l'équipement technique dont le candidat dispose pour la réalisation du marché public ; Pour justifier de ses capacités
professionnelles, techniques et financières, le candidat, même s’il s’agit d’un groupement, peut demander que soient également
prises en compte les capacités professionnelles, techniques et financières d’autres opérateurs économiques quelle que soit la nature
juridique des liens existant entre ces opérateurs et lui (notamment en cas de sous-traitance). Dans ce cas, il justifie des capacités de
ce ou ces opérateurs économiques et apporte la preuve qu’il en disposera pour l’exécution du marché. Cette preuve peut être
apportée par un engagement écrit de ce ou des opérateurs ou par tout moyen approprié. L’appréciation des capacités d’un
groupement d’opérateurs économiques – solidaire ou conjoint – est globale. Il n’est pas exigé que chaque membre du groupement
ait la totalité des capacités requises pour exécuter le marché.. Pour justifier de ses capacités professionnelles, techniques et
financières, le candidat, même s’il s’agit d’un groupement, peut demander que soient également prises en compte les capacités
professionnelles, techniques et financières d’autres opérateurs économiques quelle que soit la nature juridique des liens existant
entre ces opérateurs et lui (notamment en cas de sous-traitance). Référence professionnelle et capacité technique - niveau(x)
spécifique(s) minimal(aux) : L’acheteur exige la fourniture des documents demandés même s’ils ont déjà été transmis lors d’une
précédente consultation. La preuve de ces capacités professionnelles et techniques peut être apportée par tout autre moyen
notamment par des certificats d'identité professionnelle ou des références de travaux attestant de la compétence de l'opérateur
économique à réaliser la prestation pour laquelle il se porte candidat.
Niveau(x) spécifique(s) minimal/minimaux exigé(s) :

III.1.5) Informations sur les marchés réservés :
III.2) CONDITIONS LIÉES AU MARCHÉ

III.2.1) Information relative à la profession
La prestation est réservée à une profession déterminée
Références des dispositions législatives, réglementaires ou administratives applicables : Agrément délivré par le ministère de la
culture pour la période considérée

III.2.2) Conditions particulières d'exécution :
III.2.3) Informations sur les membres du personnel responsables de l'exécution du marché

Obligation d'indiquer les noms et qualifications professionnelles des membres du personnel chargés de l'exécution du marché
III.2.4) Marché éligible au MPS

La transmission et la vérification des documents de candidatures peut être effectuée par le dispositif Marché public simplifié sur
présentation du numéro de SIRET : NON

SECTION IV : PROCÉDURE

IV.1) DESCRIPTION
IV.1.1) Type de procédure

Procédure ouverte
IV.1.3) Informations sur l'accord-cadre ou le système d'acquisition dynamique

Dans le cas d'accords-cadres - justification d'une durée dépassant quatre ans :
IV.1.4) Informations sur la réduction du nombre de solutions ou d'offres durant la négociation ou le dialogue
IV.1.5) Information sur la négociation
IV.1.6) Enchère électronique :
IV.1.8) Information concernant l'accord sur les marchés publics (AMP)

Le marché est couvert par l'accord sur les marchés publics : oui
IV.2) RENSEIGNEMENTS D'ORDRE ADMINISTRATIF

IV.2.1) Publication antérieure relative à la présente procédure
Numéro de l'avis au JO série S :

IV.2.2) Date limite de réception des offres ou des demandes de participation
9 juin 2023 - 16:00

IV.2.3) Date d'envoi estimée des invitations à soumissionnner ou à participer aux candidats sélectionnés
Date :

IV.2.4) Langue(s) pouvant être utilisée(s) dans l'offre ou la demande de participation :
français

IV.2.6) Délai minimal pendant lequel le soumissionnaire est tenu de maintenir son offre :
L'offre doit être valable jusqu'au :
ou
Durée en mois : 6 (A compter de la date limite de réception des offres)

IV.2.7) Modalité d'ouverture des offres
Date : 12 juin 2023 - 09:30
Informations sur les personnes autorisées et les modalités d'ouverture :

SECTION VI : RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES

VI.1) RENOUVELLEMENT
Il ne s'agit pas d'un marché renouvelable
Calendrier prévisionnel de publication des prochains avis :

VI.2) INFORMATIONS SUR LES ÉCHANGES ÉLECTRONIQUES
VI.3) INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Délai distinct pour la phase Terrain. Le Projet scientifique d'intervention à remettre par le candidat devra être conforme au cahier des
charges annexé à l'arrêté préfectoral, précisant la méthodologie envisagée par le candidat pour mener à bien la présente mission de
fouille d'archéologie préventive. Ce projet scientifique précise notamment les modalités de mise en œUvre des prescriptions
contenues dans le cahier des charges scientifique de la DRAC (annexé aux arrêtés préfectoraux no76-2023-272 et no76-2023-283
du 27/03/2023). En application de l'article R.523-43-1 du code du patrimoine, l'analyse et la validation du projet scientifique
d'intervention par la DRAC est un préalable à la délivrance de l'autorisation de fouilles préventives par le préfet. A l'issue de l'examen
des projets scientifiques d'intervention par la DRAC, les offres déclarées inappropriées en application de l'article L2152-4 du code de
la commande publique seront éliminées sans pouvoir être régularisées

VI.4) PROCÉDURES DE RECOURS
VI.4.1) Instance chargée des procédures de recours :

Tribunal administratif de Toulouse, 68 rue Raymond IV BP 7007, 31068, TOULOUSE CEDEX 07, F, Courriel : greffe.ta-
toulouse@juradm.fr

VI.4.2) Organe chargé des procédures de médiation :

mailto:greffe.ta-toulouse@juradm.fr
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VI.4.3) Introduction de recours :
VI.4.4) Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus sur l'introduction de recours :

VI.5) DATE D'ENVOI DU PRÉSENT AVIS
9 mai 2023

Eléments de facturation :
Numéro du service exécutant : FAC0000031
Numéro d'engagement juridique : 1511879796
Classe de profil : Etat
Siret : 11000201100044
Libellé de la facture : DREAL Occitanie - DT - DMORNO Cité administrative 1, rue de la Cité administrative CS 80002, F-31074 Toulouse
Cedex 9.

Indexation de l'annonce :
Date jusqu'à laquelle cette annonce doit être disponible sur le site de consultation http://www.boamp.fr :  30 juin 2023
Objet de l'avis : rn 124 - section gimont-l'isle-jourdain - travaux de fouille d'archéologie préventive à monferran-savès et giscaro
Nom de l'organisme : RPA DREAL Languedoc-R - Midi-Pyrenées
Critères sociaux ou environnementaux : Environnementaux
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